
C O N V E N T I O N

De mise à disposition du Parc Maury

Entre 

La commune de FLORAC, représentée par son Maire, Monsieur VELAY Daniel, 

Et 

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I – 

La Commune de Florac autorise , à utiliser le Parc Maury, le  
afin d’y organiser .

ARTICLE II   –  

 Le  Parc Maury sera mis gracieusement à la disposition de ,  toutefois  les 
lieux devront  être  rendu propres après l’utilisation,  les tables  et  chaises remises  dans leur état 
initial. Un état de lieux sera réalisé avant et après la manifestation. L’état des lieux d’entrée des 
locaux sera réalisé le  à  h  ainsi  que  la  remise  des  clés. 
L’animation musicale est autorisée jusqu’à  h du matin. Les organisateurs veilleront à ce 
que le nombre de décibels soit conforme à la réglementation afin de ne pas gêner le voisinage.

 ARTICLE III –

 fournira  une copie de sa responsabilité civile, ainsi qu’un chèque 
de caution de 400 € qui sera restitué après l’utilisation, si aucune dégradation n’est constatée.

FAIT en deux exemplaires, à Florac, le .

Daniel VELAY,
Maire de FLORAC.
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